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COUR D'APPEL D'AIX-EN-PROVENCE

RECOURS
A

MADAME LA PREMIERE PRESIDENTE, MESDAMES
ET MESSIEURS LES PRESIDENTS ET CONSEILLERS

COMPOSANT LA COUR D'APPEL D'AIX-EN-
PROVENCE

( articles 19 de la loi n°71-1130 du 31 Décembre 1971 portant réforme de
certaines professions judiciaires et juridiques, 15 alinéa 3 et 16 du décret

n°91-1197 du 27 Novembre 1991 organisant la profession d'Avocat )

POUR:

Maître Philippe KRIKORIAN, né le 13 Juin 1965 à Marseille, de nationalité française, Avocat
à la Cour ( Barreau de Marseille ), dont le Cabinet est sis 14, Rue Breteuil 13001 MARSEILLE –
adresse postale BP 70212 – 13178 MARSEILLE CEDEX 20 - Tél. 04 91 55 67 77 - Fax 04 91 33
46 76 - Courriel Philippe.KRIKORIAN@wanadoo.fr – Site internet www.philippekrikorian-
avocat.fr,

Représenté par Maître Philippe KRIKORIAN, Avocat à la Cour ( Barreau de Marseille ), dont
le Cabinet est sis 14, Rue Breteuil 13001 MARSEILLE – adresse postale BP 70212 – 13178
MARSEILLE CEDEX 20 - Tél. 04 91 55 67 77 - Fax 04 91 33 46 76 - Courriel
Philippe.KRIKORIAN@wanadoo.fr – Site internet www.philippekrikorian-avocat.fr,

inscrit au RPVA et à TELERECOURS;

lequel poursuit l'annulation des délibérations du Conseil de l'Ordre des Avocats au Barreau
de Marseille des 09 Septembre 2014 et 02 Octobre 2014 relatives au vote électronique;
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CONTRE     :

Le BARREAU DE MARSEILLE, organisme privé chargé de la gestion d'un service public,
doté de la personnalité civile ( article 21, alinéa 1 de la loi n°71-1130 du 31 Décembre 1971 portant
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques ), représenté par son Bâtonnier en
exercice, domicilié Maison de l'Avocat – 51, Rue Grignan 13006 MARSEILLE ;

EN PRESENCE DE   : Monsieur le Procureur Général ;

PLAISE A LA COUR D'APPEL D'AIX-EN-PROVENCE
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L'exposé de la situation litigieuse ( I ) précédera la discussion juridique ( II ).

I-/ RAPPEL DES FAITS ET DES PROCEDURES ANTERIEURES

Maître Philippe KRIKORIAN, Avocat à la Cour, inscrit au Barreau de Marseille depuis le
28 Janvier 1993, date de sa prestation de serment devant la Cour d'Appel d'Aix-en-Provence
( pièce n°3 ), s'est porté candidat à l'élection du Bâtonnier dudit Barreau, par lettre remise contre
récépissé le 18 Mars 2014 au Secrétariat de l'Ordre ( pièce n°23 ), ce dont Maître Erick
CAMPANA lui a donné acte par lettre du 21 Octobre 2014 ( pièce n°23 bis ).

Aux termes de sa réclamation en date du 17 Novembre 2014 adressée à Monsieur le Bâtonnier
de l'Ordre ( pièce n°31 ), Maître KRIKORIAN a demandé la rétractation de la délibération par
laquelle le Conseil de l'Ordre des Avocats au Barreau de Marseille a décidé, comme le relate le
courriel circulaire du Bâtonnier en date du 13 Novembre 2014, 13h20 ( pièce n°30 ), une « Grève
générale » du Mardi 18 au Vendredi 21 Novembre 2014, « dans le but d'obtenir le retrait du projet
de la loi MACRON relatif à la croissance et l'activité » auquel le Bâtonnier CAMPANA reproche,
dans ledit courriel circulaire de mener une série « d'attaques sans précédent contre notre
profession ».

Cette réclamation n'a pas, à ce jour, été suivie d'effet.

Maître KRIKORIAN a déféré l'élection du Bâtonnier qui s'est déroulée le 18 Novembre 2014,
soit un jour de grève, à la censure de la Cour d'Appel d'Aix-en-Provence.

Maître Bernard KUCHUKIAN a, de même, demandé l'annulation de l'élection à la Cour.

La protestation de Maître KRIKORIAN a été enregistrée sous le n°14/22477, la Cour devant
se réunir en audience solennelle le 16 Janvier 2015 à 09h00.

Auparavant et dans la perspective des opérations électorales à venir, Maître KRIKORIAN a :

- par lettre recommandée avec demande d'avis de réception n°1A 086 613 8949 6 en date du
17 Octobre 2014, reçue le 20 Octobre 2014, demandé la rétractation de la délibération du 02
Octobre 2014 par laquelle le Conseil de l'Ordre des Avocats au Barreau de Marseille avait
décidé de modifier l'article 21 du Règlement intérieur dudit Barreau relatif aux élections ( pièce
n°25 ) ;

- par lettre recommandée avec demande d'avis de réception n°1A 086 613 8951 9 en date du
27 Octobre 2014, reçue le 28 Octobre 2014, demandé la rétractation de la délibération par
laquelle le Conseil de l'Ordre des Avocats au Barreau de Marseille avait décidé « le passage au
vote électronique pour toutes les élections » ( pièce n°27 - page 9/15 ).

Aucune des ces délibérations n'ayant été retirée par le Conseil de l'Ordre dans le délai d'un mois
prévu à l'article 15, alinéa 3 du décret n°91-1197 du 27 Novembre 1991 organisant la profession
d'Avocat, Maître KRIKORIAN est, dès lors, recevable et bien fondé à en demander l'annulation
à la Cour de céans, en application de l'article 19 de la loi n°71-1130 du 31 Décembre 1971 portant
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, des articles 15, alinéa 3 et 16 du décret
susvisé.
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Les deux délibérations respectivement en date des 09 Septembre ( pièce n°27 ) et 02 Octobre
2014 ( pièce n°25 ) étant indissociables, la seconde se rattachant à la première par un lien de
dépendance nécessaire, il est de l'intérêt d'une bonne administration de la justice qu'elles
soient déférées à la censure de la Cour par un seul acte développant les mêmes griefs.
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II-/ DISCUSSION

Ni l'intérêt à agir de Maître Philippe KRIKORIAN ( II-A ) ni le bien-fondé de sa requête ne
sont sérieusement contestables ( II-B ).

II-A/ LA LESION DES INTERETS PROFESSIONNELS DE MAITRE PHILIPPE
KRIKORIAN PAR LES DEUX DELIBERATIONS EN DATE DES 09 SEPTEMBRE ET 02
OCTOBRE 2014

L'intérêt à agir de Maître KRIKORIAN n'est pas sérieusement contestable.

En effet, comme susdit, Maître KRIKORIAN s'est déclaré candidat :

1°) à l'élection du Bâtonnier du 18 Novembre 2014, qu'il a contestée devant la Cour d'Appel
d'Aix-en-Provence, laquelle doit évoquer l'affaire le 16 Janvier 2015 à 09h00 ;

2°) à l'élection des membres du Conseil de l'Ordre ;

3°) à l'élection des membres du Conseil National des Barreaux ( CNB ) qui s'est tenue, dans
chaque Barreau, le 25 Novembre 2014 et qu'il a déférée, comme l'a fait Maître KUCHUKIAN, à la
censure de la Cour d'appel de Paris par acte du 05 Décembre 2014, devant laquelle il a posé
notamment la question prioritaire de constitutionnalité de l'article 21-2 de la loi n°71-1130 du 31
Décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques ( pièces n°19 à
21 ) et formé une demande de décision préjudicielle relative à la compatibilité avec le droit de
l'Union du double collège électoral.

Maître KRIKORIAN a, dès lors, un intérêt évident, spécialement dans la perspective des
prochaines élections, après annulation ou lors du renouvellement des mandats électifs, à ce que les
règles imposées par la loi n°78-17 du 06 Janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés soient respectées par le Conseil de l'Ordre des Avocats au Barreau de Marseille.
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II-B/ LA VIOLATION PAR LES DELIBERATIONS DES 09 SEPTEMBRE ET 02
OCTOBRE 2014 DES PRESCRIPTIONS DE LA LOI N°78-17 DU 06 JANVIER 1978
RELATIVE A L'INFORMATIQUE, AUX FICHIERS ET AUX LIBERTES

1°) Comme susdit, par courriel-circulaire du 13 Octobre 2014 à 15h40 ( pièce n°22 ), le
Bâtonnier de Marseille a informé l'ensemble du Barreau de Marseille de la modification, par
délibération du Conseil de l'Ordre du 02 Octobre 2014, de l'article 21 du Règlement Intérieur du
Barreau de Marseille ( « Des élections » ) et de l'adoption du vote électronique ( « par voie
télématique » ) notamment pour l'élection des membres du CNB et des membres du Conseil de
l'Ordre :

« Je vous indique également que ( le ) Conseil de l'Ordre a décidé de procéder au vote par voie
télématique.

Il s'appliquera cette année exclusivement aux élections des membres du Conseil de l'Ordre, de
la CARPA et du CNB.

Le vote pour l'élection du Bâtonnier se fera par vote manuel à la Maison de l'Avocat, Salle
Albert Haddad.

( … ) »

( courriel circulaire du Bâtonnier de l'Ordre des Avocats au Barreau de Marseille du 13
Octobre 2014, 15h40 « MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU BARREAU DE
MARSEILLE » - pièce n°22 ).

Cette décision du 02 Octobre 2014, dont le procès-verbal relate que « Monsieur le Bâtonnier
rappelle aux membres du Conseil de l'Ordre qu'a été décidée la mise en place du vote par voie
télématique. » ( page 1/5 ), sans autre précision notamment de date, a été précédée d'une
délibération du 09 Septembre 2014 ( pièce n°27 ), également attaquée, non publiée à ce jour et qui
a été portée ultérieurement à la connaissance de Maître KRIKORIAN, aux termes de laquelle le
Conseil de l'Ordre a décidé « le passage au vote électronique pour toutes les élections. » ( page
9/15 ).

Les deux délibérations respectivement en date des 09 Septembre ( pièce n°27 ) et 02 Octobre
2014 ( pièce n°25 ) étant indissociables, la seconde se rattachant à la première par un lien de
dépendance nécessaire, les griefs précédemment développés contre celle-là, le 17 Octobre 2014,
sont également et en bonne logique, dirigés contre celle-ci.

2°) Précisément, l'adoption du vote électronique par le Conseil de l'Ordre méconnaît les
dispositions législatives et réglementaires en vigueur et ne respecte pas les principes
fondamentaux qui président aux opérations électorales ( secret du scrutin, caractère personnel,
libre et anonyme du vote, sincérité des opérations électorales, surveillance effective du vote et
contrôle a posteriori par le juge de l'élection ).

Ainsi, il doit être rappelé qu'aux termes de l'article 22 de la loi n°78-17 du 06 Janvier 1978
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés - « Chapitre IV : Formalités préalables à la
mise en œuvre des traitements » ( version consolidée au 19 Mars 2014 ) :

.../...
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« I. - A l'exception de ceux qui relèvent des dispositions prévues aux articles 25, 26 et 27 ou qui sont
visés au deuxième alinéa de l'article 36, les traitements automatisés de données à caractère
personnel font l'objet d'une déclaration auprès de la Commission nationale de l'informatique
et des libertés. 

( … ) »

L'article 23 de la même loi ( « Section 1 : Déclaration » ) dispose :

« I. - La déclaration comporte l'engagement que le traitement satisfait aux exigences de la loi. Elle
peut être adressée à la Commission nationale de l'informatique et des libertés par voie électronique. La
commission délivre sans délai un récépissé, le cas échéant par voie électronique. Le demandeur peut
mettre en oeuvre le traitement dès réception de ce récépissé ; il n'est exonéré d'aucune de ses
responsabilités. II. - Les traitements relevant d'un même organisme et ayant des finalités identiques ou
liées entre elles peuvent faire l'objet d'une déclaration unique. Dans ce cas, les informations requises en
application de l'article 30 ne sont fournies pour chacun des traitements que dans la mesure où elles lui
sont propres. »

L'article 26, IV, de la loi n°78-17 du 06 Janvier 1978 ( « Section 2 : Autorisation » ), il se lit
ainsi :

« IV. - Pour l'application du présent article, les traitements qui répondent à une même finalité,
portent sur des catégories de données identiques et ont les mêmes destinataires ou catégories de
destinataires peuvent être autorisés par un acte réglementaire unique. Dans ce cas, le responsable de
chaque traitement adresse à la commission un engagement de conformité de celui-ci à la description
figurant dans l'autorisation. »

Quant à l'article 27, II, 4° de la loi n°78-17 du 06 Janvier 1978 ( « Section 2 : Autorisation » ),
il prévoit :

« ( … )
II. - Sont autorisés par arrêté ou, en cas de traitement opéré pour le compte d'un établissement

public ou d'une personne morale de droit privé gérant un service public, par décision de l'organe
délibérant chargé de leur organisation, pris après avis motivé et publié de la Commission nationale
de l'informatique et des libertés : 

4° Les traitements mis en oeuvre par l'Etat ou les personnes morales mentionnées au I aux fins de
mettre à la disposition des usagers de l'administration un ou plusieurs téléservices de
l'administration électronique, si ces traitements portent sur des données parmi lesquelles figurent le
numéro d'inscription des personnes au répertoire national d'identification ou tout autre identifiant des
personnes physiques. 

( … ) »

De même, au titre de l'article 29 de ladite loi :

« Les actes autorisant la création d'un traitement en application des articles 25, 26 et 27
précisent :

1° La dénomination et la finalité du traitement ;

2° Le service auprès duquel s'exerce le droit d'accès défini au chapitre VII ;

3° Les catégories de données à caractère personnel enregistrées ; 

4° Les destinataires ou catégories de destinataires habilités à recevoir communication de ces 
données ;

5° Le cas échéant, les dérogations à l'obligation d'information prévues au V de l'article 32. »

.../...
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Dans sa Délibération n°2005-272 du 17 novembre 2005 - Délibération portant avis sur le
traitement de données à caractère personnel mettant en oeuvre un dispositif de vote
électronique pour les élections au barreau de Paris de 2005,

la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés ( CNIL ) estime que :

« 
La mission d'un ordre professionnel concerne, outre la défense des intérêts professionnels,

l'organisation et la discipline de la profession dans un but d'intérêt général. Les ordres professionnels
disposent à cet effet de prérogatives de puissance publique et l'adhésion à l'ordre est
obligatoire. La Commission estime que l'organisation des élections au conseil de l'ordre des
avocats relève de la mission de service public de cet ordre et que les avocats sont placés dans une
situation d'usagers vis-à-vis de leur ordre. 

De surcroît, le dispositif de vote électronique proposé par l'ordre des avocats s'effectue par le biais
d'un site internet mis à disposition de l'électeur et comporte un identifiant propre à chaque électeur
(numéro d'électeur, code d'accès individuel et mot de passe). 

Le vote électronique du barreau constitue donc un traitement de données personnelles, mis
en oeuvre par un organisme privé chargé d'une mission de service public, ayant pour fin de mettre à la
disposition de ses usagers un téléservice de l'administration électronique. 

La Commission a décidé, dans sa délibération n° 2005-067 du 21 avril 2005, que les élections au
Conseil national de l'ordre des pharmaciens relevaient de la procédure de demande d'avis
conformément au 4° du II de l'article 27 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée. 

La Commission constate que l'ordre des avocats de Paris a entendu faire, en application des articles
22 et 23 de loi du 6 janvier 1978 modifiée, une déclaration modificative de la déclaration qu'il avait faite
le 4 novembre 2004. Elle constate également que l'ordre des avocats ne lui a pas adressé le projet
d'acte réglementaire, requis par les dispositions des articles 27 et 29 de la loi du 6 janvier 1978
modifiée, qui constituera, une fois l'avis de la CNIL rendu, la décision de l'ordre des avocats autorisant la
création du système de vote électronique pour les élections au barreau de Paris de 2005. 

La Commission considère néanmoins qu'il lui revient, aux termes de la loi du 6 janvier 1978, de
donner un avis sur le traitement de l'ordre des avocats visant à organiser les élections par vote
électronique selon les modalités précisément définies par lui et portées à la connaissance de la
Commission. Cet avis devra être publié à la même date que la décision de l'ordre des avocats autorisant
la création du traitement. ( … ) »

Dans sa DELIBERATION n°2010-371 du 21 octobre 2010 - Délibération n° 2010-371 du 21
octobre 2010 portant adoption d'une recommandation relative à la sécurité des systèmes de
vote électronique 

la CNIL a, en outre, formulé les observations suivantes :

.../...
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« ( … )
Alors que le vote électronique commençait seulement à s’implanter en 2003, lors de l’adoption de la

première recommandation de la CNIL, la Commission constate aujourd’hui que les systèmes de vote
électronique sur place ou à distance se sont développés et s’étendent désormais à un nombre croissant
d’opérations de vote et de types de vote. La Commission souligne que le recours à de tels systèmes doit
s'inscrire dans le respect des principes fondamentaux qui commandent les opérations
électorales : le secret du scrutin sauf pour les scrutins publics, le caractère personnel, libre et
anonyme du vote, la sincérité des opérations électorales, la surveillance effective du vote et le
contrôle a posteriori par le juge de l'élection. Ces systèmes de vote électronique doivent également
respecter les prescriptions des textes constitutionnels, législatifs et réglementaires en vigueur. 

( … ) »

*

Il résulte de ce qui précède :

1°) que le vote électronique du Barreau constitue un traitement de données personnelles, au
sens de la loi n°78-17 du 06 Janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

2°) ce traitement ne peut être autorisé que par une délibération du Conseil de l'Ordre prise
« après avis motivé et publié de la Commission nationale de l'informatique et des libertés »
( art. 27, II, 4° ),

3°) le Bâtonnier, responsable du traitement, ayant l'obligation, en outre, d'adresser à la CNIL
« un engagement de conformité ( du traitement ) à la description figurant dans l'autorisation. »
( articles 26, IV et 27, III de la loi n°78-17 du 06 Janvier 1978 combinés ).

Or, il ne ressort nullement d'aucune des délibérations du Conseil de l'Ordre litigieuses en date
des 09 Septembre et 02 Octobre 2014 ni d'un autre acte, qu'elle aurait été précédée d'une demande
d'avis auprès de la CNIL et d'un avis motivé et publié de celle-ci.

Les décisions du Conseil de l'Ordre en date des 09 Septembre et 02 Octobre 2014 ont été, dans
ces conditions, prises en violation manifeste des articles 26, IV et 27, II, 4°) et III de la loi n°78-
17 du 06 Janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

Elles doivent, en conséquence, être annulées par la Cour de céans.

.../...
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PAR CES MOTIFS

Vu le principe de prééminence du Droit,

Vu la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen du 26 Août 1789 ( DDH ), notamment
ses articles 4 et 5,

Vu la Constitution du 04 Octobre 1958, notamment son article 3, alinéa 3,

Vu la Convention européenne des droits de l'homme,

Vu le Pacte international relatif aux droits civils et politiques du 19 Décembre 1966,

Vu l'article 19 de la loi n°71-1130 du 31 Décembre 1971 portant réforme de certaines professions
judiciaires et juridiques, ensemble les articles 15, alinéa 3 et 16 du décret n°91-1197 du 27
Novembre 1991 organisant la profession d'Avocat,

Vu la loi n°78-17 du 06 Janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés,
notamment ses articles 26, IV et 27, II, 4° et III de la loi n°78-17 du 06 Janvier 1978

Vu la Délibération n°2005-272 du 17 novembre 2005 - Délibération portant avis sur le
traitement de données à caractère personnel mettant en oeuvre un dispositif de vote
électronique pour les élections au barreau de Paris de 2005,

Vu la DELIBERATION n°2010-371 du 21 octobre 2010 - Délibération n° 2010-371 du 21
octobre 2010 portant adoption d'une recommandation relative à la sécurité des systèmes de
vote électronique 

Vu les pièces du dossier inventoriées sous bordereau,

1°) DIRE et JUGER que les délibérations du Conseil de l'Ordre des Avocats au Barreau de
Marseille des 09 Septembre 2014 et 02 Octobre 2014 relatives au vote électronique contreviennent
aux articles 26, IV et 27, II, 4° et III de la loi n°78-17 du 06 Janvier 1978 relative à l'informatique,
aux fichiers et aux libertés ;

EN CONSEQUENCE,

2°) ANNULER :

2-a°) la délibération en date du 09 Septembre 2014 par laquelle le Conseil de l'Ordre des
Avocats au Barreau de Marseille a décidé le passage au vote électronique pour toutes les
élections ;

2-b°) la délibération en date du 02 Octobre 2014 par laquelle le Conseil de l'Ordre des
Avocats au Barreau de Marseille a décidé la modification de l'article 21 du Règlement Intérieur
du Barreau de Marseille ( « Des élections » ) ;

.../...
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3°) CONDAMNER le Barreau de Marseille aux entiers dépens ;

SOUS TOUTES RESERVES

Fait à Marseille, le 15 Décembre 2014

Maître Philippe KRIKORIAN

.../...
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I-/ PRODUCTIONS

I-A/ RAPPEL DES PIECES PRECEDEMMENT PRODUITES

1. Lettre en date du 06 Août 2013 de Monsieur Pierre VALLEIX, Conseiller Justice du
Président de la République prenant acte de la demande de révision constitutionnelle de
Maître Philippe KRIKORIAN relative au « statut constitutionnel de la profession
d'avocat »

2. Note de synthèse de Maître Philippe KRIKORIAN en date du 19 Septembre 2014
« relative aux élections au Conseil National des Barreaux – CNB – du 25 Novembre
2014 : Que cesse la discrimination entre Avocats ! Non au double collège ! »

3. Attestation d'inscription délivrée par « l'autorité compétente de l'Etat membre d'origine »
visée par l'article 3 § 2 de la directive 98/5/CE ( Attestation du Bâtonnier de Marseille en
date du 03 Octobre 2003 )

4. Courriel circulaire de Maître Bernard KUCHUKIAN en date du 19 Septembre 2014,
17h57 : « IL N'Y AURA PAS DE LISTE DES BLOGUEURS »

5. Déclaration de candidature individuelle de Maître Philippe KRIKORIAN en date du 22
Septembre 2014 à l'élection des membres du CNB du 25 Novembre 2014 )( dix pages;
quatre pièces jointes )

6. Lettre en date du 22 Septembre 2014 de Maître Bernard KUCHUKIAN à Maître
Philippe KRIKORIAN

7. Lettre recommandée avec demande d'avis de réception en date du 24 Septembre 2014 de
Maître Jean-Marie BURGUBURU, Président du Conseil National des Barreaux ( refus
d'enregistrer la déclaration de candidature individuelle de Maître Philippe
KRIKORIAN à l'élection des membres du CNB du 25 Novembre 2014 )

8. Lettre ouverte de Maître Philippe KRIKORIAN en date du 11 Septembre 2014 à
Monsieur le Président du Conseil National des Barreaux et à Monsieur le Président de
l'Ordre des Avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation ( quatorze pages; une
pièce jointe )

9. Déclaration solennelle de représentation et d'assistance en justice et d'inopposabilité à
l'Avocat du ministère obligatoire d'Avocat aux Conseils ( articles 5 des directives
77/249/CEE du 22 Mars 1977 et 98/5/CE du 16 Février 1998 )

10. Requête aux fins de prononcé de mesures nécessaires à la sauvegarde d'une liberté
fondamentale ( référé liberté – art. L. 521-2 CJA ) présentée le 26 Septembre 2014 au
Tribunal administratif de Marseille

11. Mémoire portant question prioritaire de constitutionnalité de l'article 21-2 de la loi
n°71-1130 du 31 Décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et
juridiques, présenté le 26 Septembre 2014 au Tribunal administratif de Marseille à
l'occasion et au soutien de la requête en référé-liberté

12. Article d'Anne PORTMANN publié le 18 Février 2014 sur DALLOZ.actualité « Un
avocat peut se représenter lui-même devant une juridiction », avec CEDH 11 Février
2014, Masirevic c. Serbie, n°3067/08 ( version anglaise ) et traduction officieuse en
français

13. Ordonnance sur requête rendue le 05 Septembre 2014 par Monsieur Vincent GORINI,
Premier Vice-Président du Tribunal de Grande Instance de Marseille, saisi par Maître
Philippe KRIKORIAN, Avocat au Barreau de Marseille, le 22 Juillet 2014, avec
déclaration d'appel du 15 Septembre 2014 délivrée par le Greffe le 17 Septembre 2014
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14. Ordonnance n°1406942 rendue le 29 Septembre 2014 par le juge des référés du Tribunal
administratif de Marseille, notifiée par courriel du même jour à 17h13 et par télécopie à
17h17, avec avis d'audience reçu le 26 Septembre 2014

15. Requête d'appel présentée au Conseil d'Etat le 29 Septembre 2014 aux fins de prononcé
de mesures nécessaires à la sauvegarde d'une liberté fondamentale ( référé liberté – art. L.
521-2 CJA ) ( quarante-six pages ; dix-sept pièces inventoriées sous bordereau )

16. Mémoire contestant le refus de transmission au Conseil d'Etat et posant à nouveau la
question prioritaire de constitutionnalité de l'article 21-2 de la loi n°71-1130 du 31
Décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, présenté
au Conseil d'Etat le 29 Septembre 2014 ( vingt-huit pages ; dix-sept pièces inventoriées
sous bordereau )

17. Arrêt rendu le 21 Novembre 2008 par la Cour d'Appel de Paris ( Première Chambre, RG
n°08/20687 )

18. Ordonnance de référé n°384871 rendue le 1er Octobre 2014 par Monsieur Bernard
STIRN, Président de la Section du contentieux du Conseil d'Etat ( rejet – incompétence de
la juridiction administrative )

19. Requête en date du 02 Octobre 2014 présentée à la Cour d'Appel de Paris, tendant au
prononcé de mesures d'injonction ( trente-quatre pages ; vingt pièces inventoriées sous
bordereau )

20. Mémoire en date du 02 Octobre 2014 présenté à la Cour d'Appel de Paris portant
question prioritaire de constitutionnalité de l'article 21-2 de la loi n°71-1130 du 31
Décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques ( vingt-
neuf pages ; vingt pièces inventoriées sous bordereau )

21. Ordonnance du Président Jacques BICHARD, délégué par le Premier Président de la
Cour d'Appel de Paris, fixant l'audience des plaidoiries au Jeudi 23 Octobre 2014 à
partir de 09h00 ( RG 2014/20271 )

22.  Courriel circulaire du Bâtonnier de l'Ordre des Avocats au Barreau de Marseille du 13
Octobre 2014, 15h40 « MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU BARREAU
DE MARSEILLE »

23. Déclaration de candidature en date du 18 Mars 2014 de Maître Philippe KRIKORIAN à
l'élection du Bâtonnier de l'Ordre 2014

24. Déclaration de candidature en date du 18 Mars 2014 de Maître Philippe KRIKORIAN à
l'élection des membres du Conseil de l'Ordre 2014

25. Délibération du Conseil de l'Ordre des Avocats au Barreau de Marseille en date du 02
Octobre 2014 ( modification de l'article 21 du Règlement intérieur )

26. Réclamation de Maître Philippe KRIKORIAN en date du 17 Octobre 2014
27. Délibération du Conseil de l'Ordre des Avocats au Barreau de Marseille en date du 09

Septembre 2014 ( passage au vote électronique )
28. Réclamation de Maître Philippe KRIKORIAN en date du 27 Octobre 2014
29. Article Le Figaro du 04 Novembre 2014 – interview du Bâtonnier de Paris Pierre-Olivier

SUR : « Le sentiment que tout nous sépare »
30.  Courriel circulaire du Bâtonnier de l'Ordre des Avocats au Barreau de Marseille du 13

Novembre 2014, 13h20 ( mot d'ordre de grève générale du Barreau de Marseille du
Mardi 18 au Vendredi 21 Novembre 2014 )

31. Réclamation de Maître Philippe KRIKORIAN en date du 17 Novembre 2014
32. Réclamation de Maître Philippe KRIKORIAN en date du 25 Novembre 2014

(protestation électorale – présent acte )
33. Délibération de la CNIL n°2005-272 du 17 novembre 2005 - Délibération portant avis

sur le traitement de données à caractère personnel mettant en oeuvre un dispositif de
vote électronique pour les élections au barreau de Paris de 2005

.../...
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34. DELIBERATION de la CNIL n°2010-371 du 21 octobre 2010 - Délibération n° 2010-371
du 21 octobre 2010 portant adoption d'une recommandation relative à la sécurité des
systèmes de vote électronique 

I-B/ PIECES PRODUITES DANS LE CADRE DE LA PRESENTE INSTANCE

1. Délibération du Conseil de l'Ordre des Avocats au Barreau de Marseille en date du 02
Octobre 2014 ( modification de l'article 21 du Règlement intérieur ) ( pièce n°25 )

2. Réclamation de Maître Philippe KRIKORIAN en date du 17 Octobre 2014 ( pièce n°26 )
3. Délibération du Conseil de l'Ordre des Avocats au Barreau de Marseille en date du 09

Septembre 2014 ( passage au vote électronique ) ( pièce n°27 )
4. Réclamation de Maître Philippe KRIKORIAN en date du 27 Octobre 2014 ( pièce n°28 )
5. Délibération de la CNIL n°2005-272 du 17 novembre 2005 - Délibération portant avis

sur le traitement de données à caractère personnel mettant en oeuvre un dispositif de
vote électronique pour les élections au barreau de Paris de 2005 ( pièce n°33 )

6. DELIBERATION de la CNIL n°2010-371 du 21 octobre 2010 - Délibération n° 2010-371
du 21 octobre 2010 portant adoption d'une recommandation relative à la sécurité des
systèmes de vote électronique ( pièce n°34 )

II-/ DOCTRINE

1. Article de Maître Philippe KRIKORIAN « Le statut constitutionnel de l'Avocat défenseur »
publié dans la Gazette du Palais, n°336 à 338 des 2-4 Décembre 2007 ( mémoire )

2. Article de Maître Philippe KRIKORIAN « L'avocat et le juge face au besoin normatif:
esquisse d'une théorie générale de l'agir juridictionnel », Gazette du Palais 19-20 Novembre
2008, pp 10-18 ( mémoire )

*

ADRESSE A UTILISER EXCLUSIVEMENT POUR LES CORRESPONDANCES PAR
VOIE POSTALE   :

Maître Philippe KRIKORIAN
Avocat à la Cour ( Barreau de Marseille )
BP 70212
13178 MARSEILLE CEDEX 20

*
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